
           DÉCHETS  
            MÉNAGERS 

Changement du mode de facturation pour toutes les communes sur le territoire de la 
Communauté de Communes des Collines du Perche (CCCP) à partir du 1er janvier 2027 

À partir du 1er janvier 2026, le nombre de levées de vos bacs d’ordures ménagères sera relevé. Cette année servira de référence 
pour vous préparer à ce changement de mode de facturation qui démarrera à partir du 1er janvier 2027. 
 
    Comment ça fonctionne ? 

• Chaque bac est équipé d’une puce électronique unique, associée à votre foyer. 
• Les camions de collecte sont dotés d’un système de lecture automatique qui identifie et enregistre chaque levée. 
• Une levée est comptabilisée uniquement si le bac d’ordures ménagères (OM) est présenté et collecté. 

 
➔ 2026 = TEOM = Taxe Enlèvement des Ordures Ménagères = valeur locative x taux d’imposition. 
➔ 2027 = TEOMi = Taxe Enlèvement des Ordures Ménagères incitative = part fixe (valeur locative x taux d’imposition réduit) 

+ part variable (volume du bac x nombre de levées de l’année 2026 x prix au litre). 
 

   Pas de présentation du bac = pas de levée enregistrée = pas de facturation de la part incitative. 
 

 

Part Incitative 
 

Volume du bac x levées 

année 2026 x prix au litre 

Je trie bien mes déchets pour réduire 
mes levées et mets mon bac à la 
collecte seulement quand il est plein. 

Montant total de la 
taxe OM (bac OM) 

 

Part fixe + part incitative 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Part fixe 
 

Valeur locative x taux 

imposition 

2026 
TEOM 

Part fixe 
 

Valeur locative x taux 

imposition réduit 

ATTENTION : 
 

La puce ne pèse pas le bac mais comptabilise les 
levées. 
 
Le calcul de la taxe ne se fait pas en fonction de la 
quantité de déchets mais bien au nombre de levées !!! 

Pour toute question relative à votre part 
fixe, appelez la CCCP au  
02 54 89 71 14, 

2027 

TEOMi 

Lexique TEOMi : 

- Valeur locative = Base d’imposition du bien immobilier (indiqué sur la taxe 

foncière) 

- Taux d’imposition réduit = Fixé par délibération de la CCCP 

- Montant part fixe = Valeur locative x taux d’imposition réduit 

- Volume du bac = 80 L, 140 L, 240 L ou 340 L, selon le nombre de personnes 

dans le foyer 

-  Levées = Nombre de ramassage sur l’année 2026 

- Prix au litre = Fixé par délibération de la CCCP 

- Montant part incitative = volume du bac x nombre de levées x prix au litre  

- Montant total de la taxe OM (bac OM) (indiqué sur la taxe foncière)  

= Part fixe + part incitative  

Vérifiez auprès du SYVALORM si 
la contenance de votre bac est 
adaptée au nombre de 
personnes dans votre foyer. 

Placez la poignée de votre bac côté 
route si vous souhaitez qu’il soit 
collecté.  
                         
 
 
 

INFORMATIONS 

Pour toute autre question, rendez-vous 
sur le site internet du SYVALORM à 
l’adresse www.syvalorm.fr, rubrique  
« Mes démarches », pour : 
• toute demande liée à la part variable, 
• un changement de bac, 
• un déménagement. 

(ou contactez le 02 43 35 86 05) 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le mode de votre facturation évolue, 
elle incite à la réduction des déchets.  

 
 
 

Quelques trucs et astuces, associés à 
de nouvelles habitudes, permettent 
de diminuer sa production tant pour 
l’environnement que pour les frais 

d’élimination et de traitement 
qu’elle engendre… 

PRODUIRE MOINS DE DÉCHETS 

Aucun sac noir en dehors du bac. 

Plastique 
650l 
30 € 

 

• Le compostage !  

Individuel ou collectif pour les déchets de la cuisine 

et du jardin 

• Les poules 

• Eviter le gaspillage alimentaire 
 

✓ Faire l’inventaire des placards et frigo avant achat 

✓ Respecter les règles de conservation des aliments  

✓ Vérifier les dates de péremption 

• Bannir les objets jetables : vaisselle, rasoir, lingettes… 

 
Pour réduire ses ordures ménagères 

 

 

 

Choisir ! 

 

 

 

 

✓ Les produits en vrac, à la coupe… 

✓ Les produits réutilisables, rechargeables, 
durables et multi-usages 

✓ Les grands conditionnements, les écorecharges, 

les produits concentrés 

✓ Les produits moins emballés 

✓ Les emballages recyclables, réutilisables 

✓ Préférer l’eau du robinet 
✓ Le respect des dosages recommandés 

 
Pour réduire ses emballages  

 
 
 
 
 

Avant l’achat 

 

✓ Emprunter ou louer 
✓ S’interroger sur ses besoins réels 

✓ Faire une liste 
✓ Eviter les achats compulsifs 
✓ Se détacher des publicités 
✓ Refuser les gadgets promotionnels 

 
 

L’achat réfléchi ! 
 

Le meilleur déchet est celui que l’on ne produit pas : 
économies de matières premières épuisables et 
précieuses, limitation de notre impact sur 
l’environnement, économies financières… 
 

Dématérialisation 

✓ Les cadeaux 

✓ Les archives, démarches administratives, courriers… 

✓ Les souvenirs 
 

 Pour éviter les déchets 

 
 
 
 

Après l’achat : leur donner une 2ème vie : 
 

Réparer, réutiliser, donner, vendre… 

 Pour réduire ses apports textiles 

 

• Le Stop pub 
Un moyen simple de refuser les 
publicités lorsqu’on ne les lit pas 

 
 
 
 
 

• La réduction des impressions 
✓ N’imprimer que si nécessaire 
✓ Privilégier l’envoi par mail 
✓ Imprimer recto-verso 

✓ Utiliser le verso comme brouillon 

 
Pour réduire ses papiers 

Rappel : il est 
strictement interdit de 

brûler ses déchets 


